
14 A11semblee generale - Dow:ieme 11e11sion 

1216 (XIl). Confirmation des allocations de foods du Programme elargi d'assistance technique 
pour 1958 

L' Assemblee gen&rale, 

N otant que le Comite de !'assistance technique a examine et approuve le Programme elargi d'assistance 
technique pour 1958. 

l. Confinne les allocations de fonds suivantes, auiori.-J·es par le Comite de !'assistance technique, aux 
organisations qui participent au Programme elargi d'assistance technique: 

Orga.nisaticms participantes 

Cridits a/lours 

Provenant 
des contributi,ms 
et des ressources 

generales 

Provenant 
des versements 
fai Is au titre 
des depenses 

locales 

Fq11i,·alcnt en dollars des Fitats-Unis 

Total 

Administration de !'assistance technique de !'Organisation 
des Nations Unies 6.530.000 

3.226.000 
657.000 7.187.000 

Organisation internationale du Travail 290.000 3.516.000 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 

!'agriculture 
Organisation des Nations Unies pour !'education, la science 

8.085.000 

4.532.000 
1.240.000 
5.462.000 

774.000 8.859.000 

et la culture. 
Organisation de l'aviation civile internationale 
Organisation mondiale de la sante 
Union internationale des telecommunications. 
Organisation meteorologique mondiale 

323.000 
345.000 

482.000 5.014.000 
149.000 1.389.000 
707.000 6.169.000 
27.000 350.000 
32.000 377.000 

TOTAL 29.743.000 3.118.000 32.861.000 

2. Souscrit a la decision du Comite d'autoriser L nureau de !'assistance technique a attribuer aux orga
•isations participantes le montant non distribue de 180.822 dollars, non compris dans Jes sommes ci-dessus, et 

., apporter a ces allocations Jes changements qu'il jugera necessaircs pour assurer autant que possible l'utilisa
: rm pleine et entiere des contributions au Programme t':lar_gi, i, condition que ces changements ne representent 
:1s, clans !'ensemble, plus de 3 pour 100 du montant total des fontls alloues aux organisations qui participent a 
·execution du Programme elargi. 

1217 (XII). Questions demographiques 

L' Assemblee generale, 
C onsiderant qu'il existe un rapport etroit entre les 

problemes economiques et les problemes demographi
ques, en particulier dans les pays en cours de deve
Ioppement economique, 

Tenant c01npte des resolutions de l'Assemblee gene
rale et du Conseil economique et social relatives aux 
rapports qui existent entre le developpement econo
mique et !'evolution sociale, 

Rappelant que la cooperation internationale en vue 
du developpement economique sera plus efficace quand 
on connaitra mieux Jes changements clemographiques 
qui accompagnent ce developpement, 

l. Invite les. Etats Membres, en particulier ceux qui 
sont en cours de developpement economique, a suivre 
d'aussi pres que possible les rapports qui existent entre 
les changements economiques et Jes changements demo
graphiques ; 

2. Appelle fattention du Conseil economique et 
social et des institutions specialisees interessees sur 
!'importance croissante de cette question; 

3. Deniande au Secretaire general de continuer a 
assurer la coordination des activites de !'Organisation 
des Nations Unies dans les domaines demographique 
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et economique, notamment en ce qui concerne Jes pays 
en cours de developpement economique; 

4. Prie le Conseil economique et social de faire 
figurer, clans le chapitre sur le developpement econo
mique de son rapport annuel a I'Assemblee generale, 
des renseignements pertinents sur Jes activites du 
Conseil dans le domaine demographique. 
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1218 (XII). Etude des prohlemes internationaux 
relatifa aux produits de base 

L' Assemb!ee gen/:rale, 

Considerant qu'il est essentiel pour le developpement 
economique des pays sous-developpes que ces pays 
puissent compter sus des ressources appreciables pro
venant de leur epargne nationale, 

C onsciente du fait que Jes recettes provenant des 
exportations revetent une importance fondamentale 
pour le developpement economique de nombreux pays. 
et en particulier des pays sous-developpes, 

N otant que le niveau general des prix des produits 
de base continue d'etre instable et qu'il n'a pas cesse de 
baisser en 1957, 


